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FAQ – VOS QUESTIONS LES PLUS FRÉQUENTES 

 

 

 

JE ME MARIE / CONTRAT DE MARIAGE 

Je réfléchis aux avenirs professionnels de chacun (salarié ou entrepreneur), j’imagine des difficultés 

de la vie de couple, séparation, divorce, décès mais également aux difficultés financières d’un des 

deux époux. 

 

JE VENDS MA MAISON 

Lors du premier rendez-vous avec le notaire je lui remets : 

 ma pièce d’identité 

 le titre de propriété 

 les diagnostics à jour 

 la taxe foncière 

 mon RIB 

Le jour de la signature je lui remets : 

 Les photos des compteurs d’eau et électricité 

 L’ensemble des clés 
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JE VENDS MON APPARTEMENT 

Lors du premier rendez-vous avec le notaire je lui remets les pièces suivantes : 

 Une pièce d’identité 

 le titre de propriété 

 le règlement de copropriété 

 les 3 derniers PV d’assemblée générale 

 les diagnostics à jour 

 la taxe foncière 

 mon RIB 

Le jour de la signature je lui remets 

 Les photos des compteurs d’eau et électricité 

 L’ensemble des clés 

 

 

JE SOUHAITE DONNER A MES ENFANTS 

Lors du rendez-vous avec le notaire je lui remets : 

 Le livret de famille 

 ma pièce d’identité 

 Le contrat de mariage des donataires et donateurs 

Je réfléchi quel est le type de don que je souhaite réaliser (financier ou immobilier) 

 

 

QUE FAIRE A LA SUITE D’UN DÉCÈS D’UN PROCHE ? 

Lors du rendez-vous avec le notaire je lui remets : 

 L’acte de décès 

 Les relevés bancaires et placement, la carte grise des véhicules, les titres de propriétés et la 

factures des obsèques. 

 

 

 

 

  


